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Type I : C/N > 8

Type II : C/N ≤ 8
Type III : azote minéral

- Fumiers bovin et ovin - Fumiers de volailles
- Lisier pailleux - Boues de papeterie

- Vinasses concentrées
- Écumes de défécation

Effluents de type I :
Effluents de type II  :

                             - Boues urbaines et industrielles déshydratées
                             - Digestat de méthanisation     - Autres effluents

La CIPAN (Culture Intermédiaire Piège A Nitrates) doit être implantée au plus tard le 10 septembre.
Épandage possible dans le mois précédent l’implantation d'une CIPAN ou sur CIPAN implantée
Implantation CIPAN antérieure ou simultanée à l'épandage

- Composts de fumier, de déchets verts et de 

fraction fermentescible des ordures ménagères

- Purins

- Eaux brunes et blanches
C/N à déterminer par le producteur

- Lisiers de porc - Sulfates d'ammonium issus 

des industries chimiques- Fientes de volailles
- Fumier de 

champignonnière

- Boues liquides urbaines et industrielles - Engrais de synthèse
- Lisiers de bovin

Légumes

(1) Épandage interdit après le 15/10 sur les sols avec un taux d'argile supérieur à 30 % ou sur les parcelles inondables.

(2) Sur culture de printemps irriguée, si fractionnement des apports de fertilisants de type III, les apports d'azote minéral sont 

possibles jusqu'au 14/07.
(3) Les apports de fertilisants de type III sur les cultures de graminées porte-graines en septembre ou octobre, décidés en cas de 

besoin, n'excèdent en aucun cas 60 unités d'azote par hectare.

type I (C/N > 8) type II (C/N ≤≤≤≤ 8) type III

O N J F

Graminées porte-

graines (3)

O N J F

Grandes cultures de 

printemps sans CIPAN

O N J F

Prairies de plus de six 

mois

O N J F

Grandes cultures de 

printemps avec CIPAN

O N J F

Sols non cultivés et 

légumineuses (sauf 

légumes)

O N J F

Grandes cultures 

d’automne

4 ème programme d'action DIRECTIVE NITRATES en vigueur da ns l'Aisne depuis le 30 juin 2009

CALENDRIER DES INTERDICTIONS D'EPANDAGE SELON LA CULTURE

  épandage autorisé   épandage interdit
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- Fumiers de bovin et d’ovin - Fumiers de volailles
- Lisier pailleux - Boues de papeterie
- Fumier de champignonnière - Vinasses concentrées
- Écumes de défécation

Effluents de type I :
Effluents de type II  :

- si épandage d'un produit de type II en juillet-août-septembre-octobre
- pour atteindre le taux de couverture automnal de 70%

La CIPAN doit être implantée au plus tard le 10 septembre.
Épandage possible dans le mois précédent l’implantation d'une CIPAN ou sur CIPAN implantée
Implantation CIPAN antérieure ou simultanée à l'épandage

                             - Boues urbaines et industrielles déshydratées
                             - Digestat de méthanisation
                             - Autres effluents

CIPAN (Culture Intermédiaire Piège A Nitrates) obligatoire avant grande culture de printemps  :
- si épandage d'un produit de type I en juillet-août

- Composts de fumier, de déchets verts et de fraction 

fermentescible des ordures ménagères

- Purins

- Eaux brunes et blanches
C/N à déterminer par le producteur

- Lisiers de porc - Sulfates d'ammonium issus 

des industries chimiques- Fientes de volailles
- Boues liquides urbaines et industrielles - Engrais de synthèse
- Lisiers de bovin

(1) Épandage interdit après le 15 octobre sur les sols avec un taux d'argile supérieur à 30 % ou sur les parcelles inondables
(2) Sur culture de printemps irriguée, si fractionnement des apports de fertilisants de type III, les apports d'azote minéral sont 

possibles jusqu'au 14 juillet.
(3) Les apports de fertilisants de type III sur les cultures de graminées porte-graines en septembre ou octobre, décidés en cas de 

besoin, n'excèdent en aucun cas 60 unités d'azote par hectare.

type I (C/N > 8) type II (C/N ≤≤≤≤ 8) type III

Sols non cultivés et légumineuses (sauf légumes)
Grandes cultures d’automne
Grandes cultures de printemps avec ou sans CIPAN  (2)

Prairies de plus de six mois
Graminées porte-graines  (3)

Légumes

Légumes

Type III : azote minéral

OCCUPATION DU SOL O N J F

Sols non cultivés et légumineuses (sauf légumes)
Grandes cultures d’automne
Grandes cultures de printemps avec CIPAN
Grandes cultures de printemps sans CIPAN
Prairies de plus de six mois
Graminées porte-graines

Type II : C/N ≤≤≤≤ 8

OCCUPATION DU SOL O N J F

Grandes cultures d’automne
Grandes cultures de printemps avec CIPAN
Grandes cultures de printemps sans CIPAN
Prairies de plus de six mois
Graminées porte-graines
Légumes

OCCUPATION DU SOL O N J F

Sols non cultivés et légumineuses (sauf légumes)
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  épandage autorisé   épandage interdit
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